
Préambule de la charte de l’enseignement artistique spécialisé 

 

 

Lettre d’information - Ministère de la culture et de la communication - Mars 2001 
 

 

« L’éducation artistique est le premier vecteur de la démocratisation culturelle. Elle 

permet de former le sens esthétique et de développer la sensibilité et l'éveil à travers le 

plaisir de l'expérimentation et la connaissance d’œuvres de référence. 

 

La formation artistique est reconnue aujourd'hui comme constitutive de l'éducation des 

enfants et des jeunes. Elle participe à la formation de leur personnalité, développe leur 

culture personnelle et leur capacité de concentration et de mémoire. Elle prépare ainsi les 

jeunes à tenir un rôle actif dans un espace de vie en constante mutation en confortant 

l'intuition de l'échange et la réalité de la pratique collective. 

 

Cette éducation artistique, de par sa spécificité, ne doit pas être seulement dispensée 

dans des structures spécialisées qui en auraient l'exclusivité. Elle s'appuie, bien 

évidemment, sur les établissements d'enseignement artistique, mais requiert la 

participation d'autres acteurs: c'est dans le cadre d'un partenariat généralisé entre les 

ministères chargés de la culture et de l'éducation nationale, les collectivités territoriales 

et les artistes que doit s'organiser le développement de l'éducation artistique. C'est en 

effet au travers d'une approche territoriale et en s'appuyant sur toutes les énergies 

disponibles qu'il pourra être progressivement remédié aux inégalités particulièrement 

marquées dans ce domaine. 

 

 

Les établissements à statut public d'enseignement artistique occupent une place 

particulière : ils ont été les premiers à affirmer, en marge de l'enseignement général, 

l'importance d'un enseignement artistique offrant, sur des cycles d'apprentissages 

gradués, l'ensemble des cursus indispensables à une formation artistique de qualité, 

dans la diversité des styles, des époques et des modes d'apprentissage. Parce qu'elles en 

attendent un lien plus étroit avec les pratiques de leurs concitoyens et avec la vie 

culturelle locale, les collectivités territoriales ont joué un rôle décisif dans l'émergence, le 

suivi, le rayonnement de ces établissements dont elles ont fait un des dispositifs 

essentiels de leurs politiques culturelles. 

 

Les établissements d'enseignement de droit privé, surtout associatifs, ont largement 

contribué à l'accueil du public. Ils ont été des lieux d'expérimentation dans certaines 

disciplines artistiques et ont souvent permis l'instauration de relations avec d'autres 

publics que ceux des établissements d'enseignement artistique gérés directement par les 

collectivités locales. » 

 

 


